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ARRETE  2023-1614

OBJHT : Approbarion et appiïcation du Règlement Territorial du Service Public de Collecte des

DéchetsMénagerset Assiniilés

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code générâldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5

déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des

compétences précédemnient transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à

fiscalité propre existants au 31 décembre2015 ;

Vu les ardcles L.2224-14 et suivants, L.2333-78 et R.2224-28 du Code généraldes coUectlvités territoriales,

Vu lc code de l'environnement, et plus particulièrement les articles L.541-1 et suivants ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fKant le périmètrede

létabUssementpubUc territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 flxant les statuts de l'Etablissement public temtorial Est

Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madèrede gesdon des déchets ménagcrs et assimUés ;

Vu la déllbérarionn CT2023-03-28-67 du Conseil de Temtou-e cn date du 28 mars 2023 donnant l'avis
favorable du Conseil de Territoire au projet de Règlement territorial du service public de collecte des déchets
ménagers et assimilés ;

Considérant que la mise en  uvre des compétences en matière de collecte et de Uaitement des déchets
ménagers et assimilés requiert k promulgadon d'un règlement applicable aux différents usagers du service.

Considérant que 1 objet du présent règlement est de définir les condiuons, les règles et modalités de la
coUecte des déchets ménagers et assimilés sur le temtoire d'Est Ensemble et que ce rcglement s'impose à tout
usager du service public de collecte des déchets.

Considérantque les objectifs du présent règlementsont de sensibiliser les usagers àla réductionet au trides
déchetsafin de contribuer àpréserverFenvironnement et la propretédu territoire et de lutter contre les mcivUités,
dont notamment les dépôtssauvages.

ARRETE

Article ler^ Valide et met en application sur le territoire d'Est Ensemble le nouveau Règlement Territorial di

Sen/4ce Public de Collecte des DéchetsMénagers et Assimilés, figurant en annexe, et qui :
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Défmit les règles d'utilisation du service public pour lcs différents usagers ménagers et non
ménagers, notamment concernant la présentationet le remisage des déchets
Présente les différentes modaUtés de coUecte (consignes de tri, mise à disposition de bacs,
lieux et horaires de présentation...),
Défuùtles règles d'utilisadon du service de coUecte,
Déûnitles conditions d'apport en déchèterie(fixe ou mobile),
Indique les sanctions en cas de violation des règles.

Article 2 : Ampliatlon du présent arrêtésera adressée à:

Monsleur le Préfetde la Seine-Samt-Denis (le cas échéant);

Article^3 : La durée de validlté de cet arrêtéest au plus de six ans.

Annexe : Le Règlement Territorial du Service Publlc de Collecte des Déchets Ménagers et Assimilés duterritoire

ayant reçul'avis favorable du Conseil de Territoire du 28 mars 2023.

Par ailleurs nodficadon en est faitc aux neufs villes membres d'Est Ensemble.

Fait àRomainvitte,

Le Président,

Patnce BESSAC
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